
   

 
DELIBERATION N° 38  
 

Avenant à la convention de participation financière et de réservation de 
logements – Opération de construction de logements 1-3 rue de l'abattoir 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Nombre de présents :33  
Nombre de votants :39 
 
 

LE 3 JUILLET DEUX MILLE QUATORZE 
 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 25 juin 2014 et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL 
Patricia, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric (à partir de la 
question n°6), Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric (à partir de la question 
n°13), M. GUEROUT François, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, 
Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne,     
M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX Dominique,                     
M. MENARD Joël (à partir de la question 2 bis), M. DESMAREST Luc, M. CAREL 
Patrick, Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER 
Véronique, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël, Mme 
QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel, 
Mme THETIOT Danièle, M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean, Mme JEANVOINE 
Sandra.  
 
 Sont absents et excusés : M. WEISZ Frédéric (de la question n°1 à la 
question n°5), M. ELOY Frédéric (de la question n°1 à la question n°12),               
Mme AUDIGOU Sabine, M. MENARD Joël (de la question n°1 à la question n°2), 
Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle, Mme CLAPISSON Paquita, Mme ORTILLON 
Ghislaine, Mme OUVRY Annie, M. BREBION Bernard. 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. WEISZ Frédéric à M. BUSSY Florent (de 
la question n°1 à la question n°5), M. ELOY Frédéric à Mme AVRIL Jolanta (de la 
question n°1 à la question n°12), Mme AUDIGOU Sabine à Mme BUICHE Marie-
Luce, M. MENARD Joël à M. LANGLOIS Nicolas (de la question n°1 à la question 
n°2), Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle à M. CAREL Patrick, Mme CLAPISSON 
Paquita à Mme RIDEL Patricia, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André, 
Mme OUVRY Annie à M. BAZIN Jean, M. BREBION Bernard à Mme JEANVOINE 
Sandra. 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie                       
 

             …/… 
 
 



   

 
M. François LEFEBVRE, Adjoint au Maire, expose que la Ville de 

Dieppe, propriétaire d'un ensemble immobilier sis 1-3 rue de l'Abattoir, 
cadastré section AO n° 83 et 84, d'une contenance totale d'environ 1774 m², a 
proposé à Habitat 76 en 2010, qui l'a accepté, d'acquérir le bien afin d'y réaliser 
une opération de programme de logements sociaux. 
 

Ce programme, actuellement en cours de réalisation, prévoit la 
construction de 3 bâtiments collectifs, 2 réhabilités et 1 neuf, représentant 
aujourd'hui un total de 27 logements locatifs sociaux dont 22 PLUS (15 en 
construction neuve et 7 en acquisition amélioration) et 5 PLAI (1 en acquisition 
amélioration et 4 en construction neuve). Ce programme prévoit également, en 
lieu et place du Dojo, l'aménagement d'un local, d'environ 82 m² de surface 
utile, en rez-de-chaussée sur rue, afin d'accueillir un cabinet médical constitué 
de 2 médecins et 2 infirmières. 

 
Pour rappel, dans la convention signée entre la Ville de Dieppe et 

Habitat 76 le 16 février 2011, la Ville de Dieppe s'était engagée à participer à 
hauteur de 130 000 €. En contrepartie, la Ville se voyait affecter pendant une 
durée de 32 ans, 13 logements PLUS (9 en acquisition amélioration et 4 en 
construction neuve). 

 
Le Département, au titre de la surcharge foncière, s'était quant à lui 

engagé à verser une subvention de 240 000 €. Il avait été défini, dans le cadre 
de la convention signée le 16 février 2011 et de l'équilibre du plan de 
financement de l'opération, qu'en cas de retrait de ce dernier dans cette 
opération, la Ville s'engagerait à prendre en charge le déficit de financement, 
dans la limite du montant de 240 000 € susvisé. 

 
Le Département n’octroie plus, aujourd'hui, de subvention au titre 

de la surcharge foncière pour ce type d'opération. Ainsi, et conformément à 
l'engagement pris dans la convention, la Ville de Dieppe doit donc se substituer 
au Département et prendre à sa charge le déficit de financement du 
Département, d'un montant de 240 000 €.  

 
Compte tenu de l'effort financier consenti par la Ville dans le plan 

de financement de cette opération, et parce que le nombre de logements a 
évolué depuis la signature de la convention le 16 février 2011, passant de 26 à 
27 logements, la ville de Dieppe se voit affecter un logement supplémentaire. 
Ainsi, la Ville de Dieppe est réservataire de 14 logements, qui se répartissent 
comme suit : 4 PLUS AA (Acquisition Amélioration) et 10 PLU CN 
(Construction Neuve). 

 
Ces modifications doivent donc être régularisées par voie d'avenant 

à la convention du 16 février 2011. 
 
Vu la délibération n° 32 en date du 16 décembre 2010 autorisant la 

signature de la convention n° 11.36 en date du 16/02/11 entre la Ville de 
Dieppe et Habitat 76 concernant le programme de constructions au 1-3 rue de 
l'Abattoir à Dieppe. 

 
 



   

 
Considérant :  
 
- qu'il convient de modifier les modalités de cette convention, afin 

de permettre la réalisation de ce programme de logements sociaux,  
 
- l'avis de la commission n° 3 du 1er juillet 2014 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver les modifications apportées aux articles 1, 2, 3, 4 et 7 

de la convention n° 11.36, les autres articles demeurant inchangés, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer un 

avenant n°1 à la dite convention  
 

���� Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE à l’unanimité, les propositions ci-dessus. 

 
 
 

 
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     
 
 
 
 
 
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


